
ÉCOLE D’INGÉNIEURS, CENTRE DE RECHERCHE ET D’INNOVATION

INVESTISSEZ 
DANS LES 
INGÉNIEURS 
DE DEMAIN

TAXE D’APPRENTISSAGE 2026



L’ESPCI Paris - PSL
en chiffres

Depuis plus de 140 ans, l’ESPCI Paris – PSL forme des ingénieurs et scien-
tifiques capables de transformer l’excellence scientifique en innovations 
industrielles utiles et responsables. Dans un contexte de profondes muta-
tions technologiques, énergétiques et environnementales, notre mission est 
de préparer des talents aptes à accompagner la transformation durable de 
l’industrie.

Grâce à une formation interdisciplinaire de haut niveau, nos élèves déve-
loppent les compétences nécessaires pour relever les défis scientifiques, 
industriels et écologiques de demain.
Le versement de votre taxe d’apprentissage constitue un soutien essentiel 
: il nous permet d’adapter en permanence nos enseignements, d’investir 
dans des équipements de pointe et de former des ingénieurs capables d’in-
nover au service d’une industrie plus durable et performante.

En soutenant l’ESPCI Paris – PSL, vous investissez directement dans les talents 
et les innovations qui façonneront l’avenir.
Je vous remercie chaleureusement pour votre engagement à nos côtés.

Merci d’avance de votre soutien.

Aidez-nous à mieux
préparer les ingénieurs
de demain !

VINCENT CROQUETTE
Directeur GÉNÉRAL
de l’ESPCI Paris - PSL

1/4 
DES INGÉNIEURS 
ESPCI EST BASÉ 
À L’ÉTRANGER 

66% 
DES ÉLÈVES QUI 
CHOISSISSENT DE 
POURSUIVRE PAR 
UNE THÈSE 

80% 
DES DIPLÔMÉS 
EMBAUCHÉS DANS 
LA R&D

85 À 100 
ÉLÈVES-INGÉNIEURS 
PAR PROMOTION

45 
START-UP 
ACCOMPAGNÉES 
DEPUIS LA CRÉATION 
DE L’INCUBATEUR

6 
PRIX NOBEL653 

CHERCHEURS, 
ENSEIGNANTS-
CHERCHEURS, 
POST-DOCTORANTS 
ET DOCTORANTS

10 
UNITÉS MIXTES
DE RECHERCHE

1RE 
ÉCOLE 
EN RECHERCHE 
AU CLASSEMENT 
2025 DE L’USINE 
NOUVELLE

 500 
PUBLICATIONS 
SCIENTIFIQUES 
PAR AN



En 2025, grâce à votre soutien, l’ESPCI 
Paris – PSL a renforcé les Projets scien-
tifiques en équipe (PSE), un dispositif 
pédagogique au cœur de sa mission : 
former des scientifiques capables de ré-
pondre aux grands défis du XXIe siècle.

Par groupes de 2 ou 3, les élèves s’en-
gagent pendant une année dans une 
démarche de recherche autour d’une 
problématique qu’ils choisissent. Enca-
drés par des enseignants-chercheurs, ils 
développent rigueur scientifique, esprit 
critique et créativité - des compétences 
essentielles pour imaginer des solu-
tions durables au service de la société.

À l’interface de la physique, de la 
chimie et de la biologie, ces projets 
explorent des thématiques clés telles 
que l’énergie, les matériaux respon-
sables, la santé, ou encore la préser-
vation de l’environnement. Ils peuvent 
conduire à des avancées concrètes, 
donnant lieu à des innovations, des bre-
vets ou des publications scientifiques.

En soutenant l’ESPCI Paris - PSL par 
la taxe d’apprentissage, vous contri-
buez directement à former une nou-
velle génération de chercheurs et 
d’ingénieurs engagés pour un avenir 
durable et le futur de notre planète.

À quoi a servi la taxe 
d’apprentissage en
2025 ? 

Soutenez l’innovation scientifique responsable

Former des ingénieurs d’innovation 
capables de changer le monde

Une pédagogie unique, fondée sur trois 
piliers

En versant votre taxe d’apprentissage à l’ESPCI Paris – PSL, 
vous investissez directement dans la formation de vos futurs 
collaborateurs :
des ingénieurs et chercheurs de très haut niveau, capables 
d’innover, d’entreprendre et de répondre aux grands défis 
scientifiques, industriels et environnementaux de demain.

L’ESPCI Paris – PSL recrute des élèves parmi les meilleurs 
profils, issus de filières diverses, et les forme à une science 
exigeante, créative et engagée.
Notre objectif : former des ingénieurs capables de penser 
autrement, d’explorer des voies nouvelles et de transformer 
la connaissance scientifique en solutions concrètes pour la 
société.

L’enseignement à l’ESPCI Paris – PSL repose sur un modèle 
pédagogique singulier, reconnu internationalement, articulé 
autour de :
•   La formation par la recherche, rendue possible par la 
proximité immédiate d’un centre de recherche d’excellence, 
à la réputation internationale ;
•    L’excellence scientifique, grâce à un enseignement ap-
profondi et résolument interdisciplinaire, à l’interface de la 
physique, de la chimie et de la biologie ;
•    La place centrale de l’expérimentation, qui développe 
autonomie, esprit critique et capacité à innover.
Cette approche décloisonnée laisse aux élèves et aux cher-
cheurs une  véritable liberté d’inventer, condition essen-
tielle pour faire émerger des innovations de rupture.

Pourquoi soutenir
l’ESPCI PARIS - PSL ?

Développez des liens privilégiés 
avec l’ESPCI Paris – PSL

En soutenant l’École, vous bénéficiez d’une visibilité renfor-
cée auprès de nos élèves-ingénieurs, à travers :
•     La diffusion de vos offres de stage, d’alternance et d’em-
ploi,
•   Votre participation à nos événements, conférences et 
temps d’échanges,
•    La construction de relations durables avec une institution 
scientifique de référence.

Votre taxe d’apprentissage a un impact 
concret

En fléchant votre taxe d’apprentissage vers l’ESPCI Paris – 
PSL, vous contribuez directement à :
•   Soutenir une pédagogie d’excellence tournée vers l’in-
novation,
•  Encourager la  créativité et l’audace scientifique  des 
élèves,
•  Accompagner l’émergence de solutions au service 
d’un avenir durable.

Investissez dans vos futurs talents



ÉCOLE SUPÉRIEURE
DE PHYSIQUE ET DE CHIMIE INDUSTRIELLES
DE LA VILLE DE PARIS

10, RUE VAUQUELIN, 75231 PARIS CEDEX 05 
+ 33 1 40 79 44 00

espci.psl.eu
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ESPCI Paris

Verser votre taxe d’apprentissage à l’ESPCI Paris - PSL, 
c’est offrir à ses élèves-ingénieurs 

l’opportunité d’une formation d’excellence 
au service de votre avenir. 
Votre soutien est essentiel. 

La loi Avenir professionnel, 
facilite le versement du 13% vers les écoles.

Vous avez donc la possibilité de nous soutenir directement 
via notre référence UAI 0753429V 

sur le portail d’information public sur SOLTéA
https://employeurs.soltea.education.gouv.fr

Votre contact
Olivier Fromont - ESPCI Paris - PSL / Taxe d’apprentissage

taxe-apprentissage@espci.fr

https://employeurs.soltea.education.gouv.fr/idp/ta5/oauth/authorize?provider=netentreprise&target=employeur&response_type=code&client_id=819066ca-4142-4050-bc4e-94442482ef27&state=RDU5aUdzdmI4T2JNfkdGTU51amZzY0pZd3BTMjVDVmVZakNqSWtNTzBCOFVs&redirect_uri=https:%2F%2Femployeurs.soltea.education.gouv.fr%2Fespace-prive%2F&scope=openid%20profile%20TA5_READ%20TA5_WRITE&code_challenge=0WMQ9ApE8O09NvfWoCt6nRk_Eb0DHQG1rOV4YIfB5OE&code_challenge_method=S256&nonce=RDU5aUdzdmI4T2JNfkdGTU51amZzY0pZd3BTMjVDVmVZakNqSWtNTzBCOFVs

